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CS Techniques du tour en boulangerie pâtisserie 
 

 

 
L’équipe pédagogique ALIMENTAIRE du CAMPUS DES METIERS de BREST est 
heureuse de vous accueillir pour la rentrée 2026/2027 
 
Dès le jour de la rentrée, vous devrez impérativement vous présenter avec le matériel 
suivant :  
 

Pour les enseignements théoriques : 
→ Fournitures scolaires : 
 

- 1 grand porte vue ou 1 grand classeur dédié particulièrement à la 
technologie. 

- 1 porte vue pour conserver les recettes liées à la pratique boulangère. 
- 1 cahier vierge pour la prise de note des cours de technologie. 
- 1 petit cahier de note/brouillon, afin de faire vos calculs, prendre des notes 

en classe ou en pratique 
- 1 clé USB 
- Une calculatrice type collège. 

 

→ Pour l’enseignement de l’art appliqué :  
 

- Crayons feutres et crayons de couleur 
- Crayon gris/gomme 
- Stylo feutre noir pointe fine. 

 
 
 

Pour les enseignements pratiques : 
 
→ Une tenue professionnelle :   
 
La tenue professionnelle est à commander par vos soins en ligne auprès d’EUROLAM 
(Annexe 1 : tenue identique à celle de patisserie) 
Vous ne payer rien en ligne mais prévoyez un chèque à l’ordre de la CCI du Finistère 
d’un montant de 148€ 
 
Vous pouvez commander d’autres vêtements professsionnels dans la liste 
« REASSORT VETEMENTS PROFESSIONNELS». Vous devez avoir une veste 
supplémentaire, pour la seconde journée de travaux pratiques.  
Cette commande est à votre charge. 
 
 

→ Matériel professionnel :  
Un complément de votre mallette de CAP vous sera fourni à la rentrée.  
Prévoir un chèque de caution de 218€ à l'ordre de CCI du Finistère à remettre à votre 
formateur le jour de la rentrée. 
La mallette reste la propriété du CFA, les 6 premiers mois de formation. Tout élément 
manquant sera à remplacer à votre charge.  
 
 
 
 

Nous insistons sur le fait que la tenue sur le site du campus des métiers doit être 
correcte: cheveux courts et/ou attachés et hygiène corporelle stricte.  

Aucune tenue vestimentaire négligée ne sera tolérée. 
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Annexe  1 
 

TENUE PROFESSIONNELLE HOMME 
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TENUE PROFESSIONNELLE FEMME 
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REASSORT VETEMENTS PROFESSIONNELS 
 

 

 
 

 


